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COMPTE RENDU DE REUNION 

REUNION DE PRESENTATION DU CLSM 
Réunion du 9 février 2017 à la Maison des adolescents de Metz organisée par Stéphane Tinnes-

Kraemer, coordonnateur du CLSM. 

Participants (cf. feuille d’émargement) 

 

Prochaines réunions : 

• Groupe « Inclusion dans la cité » : 2 mars de 14h30 à 16h30 à la Maison des adolescents   

• Groupe projets « Connaissance des acteurs » : 7 mars de 14h30 à 16h30 dans les locaux de 

Logiest   

 

POINTS A L’ORDRE DU JOUR : 

• Présentation de la démarche pour finaliser la mise en place du CLSM du territoire messin. 

• Discussion autour des actions envisagées pour passer à la phase de mise en œuvre.  

 

Décision : 

• Les participants sont invités à se positionner dans les groupes projets en répondant au 

questionnaire disponible sur Internet dont le lien de consultation figure dans le mail d’envoi 

du compte rendu.  

 

DISCUSSION  

ÉCHANGE AUTOUR DE LA NOTION DE « SANTE MENTALE » 
En introduction de la réunion, les participants sont invités à s’exprimer au moyen de post-it sur la 

notion de santé mentale. Ce partage d’idées représenté par le nuage de mots ci-dessous est 

l’occasion de rappeler que la santé mentale dans le cadre du CLSM ne se réduit pas au seul champ de 

la psychiatrie, mais est entendue au sens large qui englobe également la santé mentale positive.
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Illustration de la perception de la notion de « santé mentale » 

par les participants de la réunion du 9 février 2017 

Illustration de la perception de la notion de « santé mentale » 

par les participants des réunions des 12 et 16 décembre 2016 

PRESENTATION DU DISPOSITIF 
Stéphane TK présente les principaux aspects du CLSM (cf. visuel de présentation disponible sur le site 

Internet) : 

• Le CLSM a pour but de promouvoir la santé mentale à l’échelle de la ville de Metz.  

• Cette plateforme de concertation et de coordination réunit les acteurs du territoire messin 

intervenants et/ou concernés par le champ de la santé mentale. 

• Pour mettre en œuvre le dispositif, trois axes sont retenus qui concernent l’inclusion dans la 

cité, la coordination entre les acteurs et la fluidification des parcours (voir la fiche de 

présentation des thématiques jointe au compte rendu). 

• Le diagnostic santé mentale réalisé par l’ORSAS permettra de préciser les thématiques 

retenues. La restitution des premières analyses est attendue pour la fin du mois d’avril.  

• Une fiche projet et deux outils sont présentés pour illustrer les premières actions engagées 

dans les deux groupes « Promotion de la santé mentale » et « Connaissance des acteurs » qui 

se sont réunis une première fois fin janvier.  

POINTS DISCUTES  
Les participants évoquent plusieurs difficultés liées à leurs missions : 

• Difficulté à trouver des relais ; 

• La recherche de solutions pas toujours évidentes à trouver pour les élèves suivis à domicile ; 

• La difficulté à réunir des acteurs qui se situent dans des domaines d’activité éloignés ; 

• La situation actuelle dans les services publics qui pose des difficultés ; 

• La difficulté à trouver des partenaires ; 

• Le manque de ponts entre les acteurs ; 

• La dégradation du système depuis quelques années ; 
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• Le problème posé par la déscolarisation. 

• Le service de psychiatrie d’urgences et de liaison (SPUL) mobile à sa création ne se déplace 

plus (un autre professionnel fait toutefois remarquer qu’à sa demande le SPUL s’est déjà 

déplacé). 

• Le manque d’impulsion institutionnelle dans les projets qui sont surtout du fait d’initiatives 

entre des personnes qui se connaissent. 

• La difficulté posée par les personnes en errance. 

• Le problème du délai d’attente quand une personne est orientée vers une autre structure. 

• Pour certains participants, la dimension psychiatrique occupe une place importante dans les 

difficultés rencontrées. D’autres rappellent la place qu’il convient d’accorder à la prévention 

et à la promotion de la santé mentale dans les actions mises en œuvre.  

Des questions sont également posées : 

• Que faire avec une personne qui semble ne relever de rien ? 

• Comment avoir des nouvelles d’un usager pris en charge par une autre structure ?  

• Comment un usager peut-être pris en charge en priorité ? ; 

• Comment trouver des ressources qui permettent de ne pas se sentir seul face à la situation 

d’une personne ? 

Le CLSM est le cadre proposé pour permettre à chacun de partager son point de vue sur la situation 

et rechercher avec l’appui des autres partenaires des solutions adaptées aux problématiques 

identifiées. A l’issue de cette réunion de présentation, les participants sont invités à s’impliquer dans 

les instances mises en place (assemblée plénière et groupes projets). Un espace collaboratif de 

travail sous la forme d’un site Internet sera disponible au courant du mois de mars pour permettre à 

chacun de suivre la mise en œuvre du dispositif et des actions retenues.   



Compte rendu de réunion  Présentation du CLSM 

CLSM du territoire messin  24/02/17 

 

4/4 

FEUILLE D’EMARGEMENT 

 


